
En cours - Commune de Corrençon-en-Vercors [38] - Mission  : Elaboration du PLU - Volet paysager - Partenaires : S. Vallet - 
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P l a n  l o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e 
c o r r e n ç o n - e n - v e r c o r s

 
Située dans le massif du Vercors, à l’extrémité sud du val de Lans (val 
jurassien typique - synclinal), la commune de Corrençon s’inscrit dans 
une petite cuvette nettement coupée de Villard par un resserrement 
de la vallée du ruisseau de Corrençon, et cernée par la forêt. Les crêtes 
urgoniennes de la Petite et de la Grande Moucherolle dominent à l’Est.

L’approche paysagère de la commune a développé :

- le référentiel paysager communal : particularités du paysage relatives aux com-
posantes topographique, naturelle, agricole et urbaine, qui forgent son identité, 

- l’analyse de l’évolution du paysage et des tendances évolutives

- la définition des unités paysagères, des perceptions visuelles vers et depuis 
la commune, des ambiances et motifs paysagers, des enjeux paysagers

Finalisation du padd en cours...
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approche paysagère

Enjeux paysagers

Préserver un fond de vallon diversifié (cours d'eau, espaces ouverts, 
espaces bâtis)

Améliorer la lisibilité paysagère du fond de vallon

Conforter le pôle bâti du coeur de village, lui donner une place plus impor-
tante dans le grand paysage ?

Maintenir un couvert forestier diversifié  - Ecrin de verdure - Maîtrise des limites

Ménager une bande de transition entre bâti et forêt (motifs paysagers : prairies, structures arborées, clapiers)

Maintenir, voire restaurer par endroit la "ceinture verte" des premières pentes 
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Enjeux paysagers

ENJEUX DE PRÉSERVATION DES PERCEPTIONS VISUELLES ET 

QUALITÉ D'AMBIANCES

Préserver et/ou mettre en valeur les ouvertures et 
échappées visuelles vers le grand paysage et vers 
l'entité de Corrençon

Préserver les vues sur les points d'appel structu-
rant de la commune 

Préserver les espaces en herbe - Maintenir l’ac-
tivité agricole qui génère des espaces en herbe 
ouverts (qualité du paysage, déclinaison d'ambian-
ces diversifiées, perceptions visuelles, image et 
identité)

Maintenir l'ouverture des espaces de présentation 
du village

Préserver la perception des fronts bâtis remarquables 
(recherche de continuité, réinterprétation ?)

Préserver ou réhabiliter des lisières forestières 
souples et épaisses 

Préserver voire conforter et entretenir la trame 
arborée existante (haies, bosquets, alignements, 
arbres isolés) ainsi que les pierriers

Gérer l’enfrichement des terres et la fermeture du 
paysage

Gérer les plantations d'épicéas.

Mettre en valeur la présence de l'eau

Ménager une bande de transition entre 
bâti et forêt - Maintenir, voire restau-
rer par endroit la "ceinture verte" des 
premières pentes (entre bâti du fond 
de vallon et forêt)

Conforter le pôle bâti du coeur de vil-
lage, lui donner une place plus impor-
tante dans le grand paysage ?

Requalifier les espaces de station-
nement et restaurer des ambiances 
qualitatives

Qualifier les espaces publics et accom-
pagner l’évolution du coeur de station

ENJEUX DE GESTION ET DE MAÎTRISE DES ÉVOLUTIONS EN COURS

ENJEUX DE VALORISATION : LISIBILITÉ PAYSAGÈRE 
ET QUALITÉ D'AMBIANCES

Enjeux paysagers



Evolution du paysage

U n  c o n t e x t e  t o U r i s t i q U e  d e  s t a t i o n  d e  m o y e n n e  m o n t a g n e
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approche paysagère

Principales évolutions entre 1948 et aujourd'hui 

• Un couvert forestier relativement stable
• Un épaissement des haies et développement des bos-
quets sur les pentes
• Une réduction des surfaces agricoles et une modification 
du parcellaire et des systèmes de production (aujourd'hui 
: parcellaire de taille plus grande, surfaces en herbe quasi 
uniquement)
• Un fort développement du bâti (lié en partie au dévelop-
pement touristique) qui lie les différents hameaux dans le 
fond et occupe certaines pentes bien exposées

Incidences paysagères

> Fermeture du paysage par le développement du bâti et de sa végétation associée
> Des implantations du bâti qui ne respectent pas les logiques d’agencement du paysage, perte de lisibilité (implantation en  
haut des pentes exploitées en limite de forêt, ou en bas en limite du fond de vallon, ou en coupure des vallons du Corren-
çon et de la Narce...)
> De fortes modifications en terme d'occupations du sol et notamment d'équilibre entre espaces fermés et ouverts 
> De fortes sensibilités liées à la petite échelle de l'unité de Corrençon (proximité des lisières forestières)

Photo ancienne début-milieu XXe siècle

Vue actuelle
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Espace boisé

Espace d’altitude (végétation 
clairsemée)

Roches et sommets

Espace agricole

Espace ouvert en cours 
d’enfrichement

Espace bâti

Pistes et remontées mécaniques

Golf500 m

N

• Démarrage de 
l'activité touristi-
que en 1962-63 : 
construction du 
domaine skiable 
en altitude, 
aménagement 
de la route jus-
qu'aux pistes, le 
projet de station 
"pied des pistes" 
au clos de la 
Balme 

• Croissance rapide de la 
fin des années soixante 
au début des années 80 
: ensemble d'immeubles 
construit à l'extérieur 
du village au clos de 
la Balme, nombreuses 
résidences individuelles, 
tantôt en parcelles isolées 
au milieu des prairies, plus 
souvent en lotissements.

• Agriculture axée sur l'élevage, commune herbagère 
(prairies de pâture/de fauche)

Occupation du sol actuelle et types de paysages

A partir des années 
60, développement 
touristique 

(station, golf) et 
développement bâti 
associé.

Espace boisé

Espace d’altitude (végétation 
clairsemée)

Roches et sommets

Espace agricole

Espace bâti500 m

N

Espaces boisés

Espaces agricoles 

Espaces en cours d'enfrichement

Espaces bâtis

Espaces de loisirs - pistes et remontées 
mécaniques - coeur de station

Espaces de loisirs - golf

Espaces d'altitude (source : www.photos-
dauphiné.com)

• Déprise agricole et création 
du golf de Corrençon (1989)

Occupation du sol en 1948
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ECHELLE ET PERCEPTIONS VISUELLES

• Des espaces ouverts en herbe qui permettent des vues 
remarquables vers le grand paysage et vers l'unité des pre-
mières pentes (relation d'intervisibilité) 
• Au sein des espaces bâtis : échelle intime, vue bloquée 
par le bâti ou la végétation
• Le ruisseau de Corrençon 
et son affluent reste peu perceptible dans le paysage (hor-
mis dans le vallon étroit où sa présence nous est dictée par 
la géomorphologie) : accompagnement végétal très très 
faible au sein des espaces en herbe
• Une unité très perceptible depuis les pentes (situations 
dominantes) : focalisation du regard

Au sein des espaces bâtis : vue bloquée par le bâti ou la végétation / ouverture visuelle vers léglise permise par la transparence des 
limites de propriété

Depuis le Nord : impression d'un village étiré / espaces ouverts de présentation (lisibilité) Depuis le Sud : paysage confus, impression d'un village étalé

Des fronts bâtis intéressants mis en scène par l'espace public ou par les espaces en herbe Souvent une impression de ponctuation de l'unité par le bâti...
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approche paysagère

Perceptions visuelles - Grand Paysage

La "cuvette" ou dépression de Corrençon, cernée de pentes 
boisées surmontées à l'est par les roches et sommets de la 
bordure orientale du massif, et isolée du val de Lans par un 
reserrement de la vallée, constitue une unité visuelle à part 
entière, de petite taille :
• Un fond plat et des premières pentes agricoles qui 
ouvrent des vues remarquables sur le Grand Paysage
• Des fronts visuels forestiers ou topographiques 
relativement proches
• Des lignes de crêtes qui cadrent le territoire communal

 

Corrençon depuis la Tête des Chaudières (Source : Photos-dauphiné.com)
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approche paysagère

Perceptions visuelles - Grand Paysage

La "cuvette" ou dépression de Corrençon, cernée de pentes 
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bordure orientale du massif, et isolée du val de Lans par un 
reserrement de la vallée, constitue une unité visuelle à part 
entière, de petite taille :
• Un fond plat et des premières pentes agricoles qui 
ouvrent des vues remarquables sur le Grand Paysage
• Des fronts visuels forestiers ou topographiques 
relativement proches
• Des lignes de crêtes qui cadrent le territoire communal
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